
 

 

 

 

 

SURVEILLANCE POST DÉLIVRANCE 

DU CACI 
 

Votre médecin vous a délivré ce jour votre certificat d’absence de contre-indication  

à la pratique sportive (CACI). 

 

 Mais attention, 

vous devez arrêter immédiatement toute activité physique  

et consulter rapidement un médecin  

devant l’apparition des signes d’alerte suivants 

 

Au repos : 

 température > 38° 

 perte brutale du goût et / ou de l’odorat 

 fatigue anormale 

 courbatures invalidantes (impossibilité de se lever ou grosses difficultés à  bouger) 

 reprise ou apparition d’une toux sèche 

 

Au cours ou après un effort : 

 douleur dans la poitrine 

 essoufflement anormal 

 palpitations 

 

NE PAS PRENDRE DE PARACÉTAMOL À TITRE PRÉVENTIF 

NE PAS PRENDRE D’ANTI-INFLAMMATOIRE SANS AVIS MÉDICAL 

 

 

 


